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DÉFINITION 

L'objectif du CAP Ébéniste est de former des professionnels capables de réaliser des meubles de style ou de fabriquer des agencements en bois. 
Les élèves apprennent toutes les étapes de la préparation, de la fabrication et de la finition d'un meuble, à réaliser les plans de tout ou partie de 
l'ouvrage, à l'aide d'outils numériques notamment. La connaissance des matériaux, produits et composants les aident à choisir les matériaux adaptés 
à un projet donné : bois communs, précieux, exotiques, placages. Ils sont formés à tous les gestes de fabrication des mobiliers et des agencements 
: coupe des matériaux, usinage, assemblage et montage, raclage, ponçage et teinte pour la finition. En fin de réalisation, les élèves sont capables 
d'assurer la manutention, le stockage et l'installation des mobiliers et des agencements. L'enseignement de communication professionnel forme les 
élèves à la lecture et à l'analyse des dossiers techniques, notamment les cotations de fabrication. Ceci leur permet de travailler en collaboration avec 
les différents corps de métier. Les enseignements d'histoire de l'art et d'arts appliqués complètent la formation. Les élèves s'initient à l'histoire de 
l'ameublement (styles, architecture, ornementation) ce qui leur permet d'identifier les caractéristiques esthétiques d'un ouvrage. Ils sont formés aux 
outils de représentation graphiques traditionnels et numériques et à la représentation 2D-3D. 

ÉTUDES 
1ère et 2ème année:30h hebdomadaires environ 

   Enseignement général : Lettres-Histoire-Géographie, EMC (Enseignement Moral et Civique), Mathématiques- Sciences, EPS 
(Education Physique et Sportive), Anglais 

Enseignement professionnel : Arts appliqués, PSE (Prévention santé environnement), Atelier (dessin technique, technologie et 
enseignement professionnel). 

  Stages en entreprise : 4 semaines la première année, 8 semaines la deuxième année. 

POURSUITE D’ÉTUDES 
Une des poursuites d’études possibles est le BMA ébénisterie, les élèves peuvent également poursuivre par une entrée en première Bac 
Pro ou postuler pour un autre CAP en un an en apprentissage en alternance (marqueterie, sculpture sur bois par exemple). 
 

DEBOUCHÉS 
Le ou la titulaire du CAP exerce son activité dans des entreprises artisanales, des TPE ou PME qui conçoivent, fabriquent et installent des 
ouvrages commandés par des particuliers, des architectes, des designers, des collectivités, des enseignes de mobilier de prestige, des entreprises 
des secteurs de l'hôtellerie, des magasins de luxe ... Il intervient sous la responsabilité du chef d'entreprise ou du chef d'atelier. 
 
MODALITÉS D’INSCRIPTION 
La demande d’affectation se fait en fin de 3e par la procédure Affelnet / Affelmap dans le collège d’origine du candidat. L’élève doit avoir 
obtenu un passage en voie professionnelle (2de Bac professionnel ou CAP sur la fiche navette d’orientation 3e) pour demander l’affectation 
en CAP Ébénisterie. 

 
- L’affectation est réservée aux élèves des Académies de Paris, Créteil et Versailles. 

 
- Les élèves motivés peuvent obtenir deux avantages dans le cadre de la procédure Passpro : l’un émanant de leur établissement d’origine 

qui témoigne de la qualité de leur parcours d’orientation et de la valeur du choix de demander un CAP ébéniste, l’autre attribué par le 
LPMA aux élèves ayant obtenu un avis favorable lors de l’entretien de motivation à l’issue d’un mini-stage. 

RÉSULTATS 
Mardi 30 juin 2026 : publication des résultats de l’affectation après les épreuves du Diplôme National du Brevet (DNB) 

 
Le LPMA est u n  é t a b l i s s e m e n t  p u b l i c  administrativement rattaché à l’École Boulle. Le régime est l’externat,  i l  
n ’ y  a  p a s  d e  r e s t a u r a t i o n  s c o l a i r e .   
Cette formation ouvre droit aux bourses nationales de lycée, la demande est à engager dans l’établissement d’origine. 
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